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Madame, Monsieur, 

Nous vous prions de trouver ci-après les modalités d’organisation des Finales Régionales Futsal U13M U15M U18M 
qui se dérouleront le dimanche 15 février 2026 aux gymnases Marion et Epirey, allée Marius Chanteur à Dijon 

 

  Finale U13M – gymnases Marion et Epirey 

 
Convocation des équipes à 9h30 (équipes A à Marion ; équipes B à Epirey) – début des rencontres à 10h15 
Remise des récompenses à 13h30 - Départ des équipes à 14h15 
(Etant donné l’organisation de plusieurs finales, les équipes U13 n’auront pas accès aux vestiaires de 12h45 à 13h45) 

 

  Finale U15M (Gymnase Marion) et U18M (Gymnase Epirey) 

 
Convocation des équipes à 13h15 – début des rencontres à 14h30  
Remise des récompenses à 19h00 - Départ des équipes à 19h30 
 (Etant donné l’organisation de plusieurs finales, les équipes auront accès aux vestiaires de 12h45 à 13h45) 

 

  Equipes qualifiées 
 

 

U13M U15M U18M 

US JOIGNY(YONNE) A2 APPOIGNY (YONNE) A3 ST GEORGES (YONNE) B3 

MACON 71 (SL) B1 FUTSAL CLUB MONTCEAU (SL) B2 ESA LE BREUIL (SL) A4 
RC NEVERS CHAL SERM (N) B2 NEVERS BANLAY (NIEVRE) A4 NEVERS BANLAY (NIEVRE) A1 

JURA-DOLOIS (JURA) A1 ARCADE FOOT (JURA) A1 JURA-NORD (JURA) B4 

VESOUL HS (HAUTE-SAONE) B5 JS LURE (HAUTE-SAONE) B1 FRANCHEVELLE (HS) A2 

NOIDANS LES VESOUL (HS) A5 CA PONTARLIER (DOUBS TB) A2 FC RIOZ (HAUTE-SAONE) B2 

VALDAHON-VERCEL (DTB)  B3 BAVILLIERS (DOUBS TB) B3 VALDAHON VERCEL (DTB) A3 

GRAND-BESANCON (DTB) B4 VALDAHON-VERCEL (DTB) B4 BAVILLIERS (DOUBS TB) B1 

CA PONTARLIER (DOUBS TB) A4   

AUDINCOURT (DOUBS TB) A3   

  Déroulement 
 

• U13M : 2 poules de 5 soit 4 matchs par équipe puis 1 ou 2 matchs de classement – matchs de 10’  

• U15M et U18M : 2 poules de 4 soit 3 matchs par équipe puis 2 matchs de classement – matchs de 10’ 

 

 

 

Finales Régionales Futsal « Pratique associée » U13M U15M U18M 
Dimanche 15 février 2026 

Gymnases Marion et Epirey à DIJON 

Mesdames, Messieurs les secrétaires des clubs 

concernés s/couverts des Districts 

Dijon, le 26 janvier 2026 
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  Encadrement 

Hadi Saleh, Sérafin Da Silva, Romuald Boras, Nissrine Hormat (matin), Nathalie Urbaniak (matin), Thierry Nappey 
(matin), Bruno De Marcellis, Cyrill Terribas, Corentin Couchut (matin), David Linares (U13), Christophe Lopes (U13), 
représentant du pôle (U13), Damien Melicque (U15), Louis Mougin (U18), Pierre-Etienne Demillier 

 

  Arbitrage 
 

La C.R.A désignera 5 arbitres pour la finale U13M, 3 arbitres pour la finale U15M et 3 arbitres pour la finale U18M 

et désignera un coordinateur parmi les arbitres de chaque finale ; Les frais d’arbitrage sont à la charge de la Ligue. 

 

Arbitre Finale U13M Arbitre Finales U15M U18M 

A définir  

A définir  

A définir 

A définir  

A définir  

A définir U15 

A définir U15 

A définir U15 

A définir U18 

A définir U18 

A définir U18 

 

  Organisation 

Equipes qualifiées : Les équipes qualifiées devront prévoir deux jeux de maillots de couleurs différentes mais aussi 

des chasubles pour les remplaçants et leur propre pharmacie. 

 

Club support : un club sera support de la journée : Dijon Métropole Futsal   

Petite restauration / buvette sur place.  

 

  Qualification des joueurs et joueuses 

En U13M : Tous les joueurs U12 et U13 + 3 U11 maximum disposant de l’autorisation médicale de surclassement – 
article 73.A des RG de la FFF, sont autorisées à pratiquer à pratiquer. Ils doivent être licenciés et régulièrement 
qualifiés  

En U15M : Tous les joueurs U14 et U15 + 3 U13 maximum disposant de l’autorisation médicale de surclassement – 
article 73.A des RG de la FFF, sont autorisées à pratiquer. Ils doivent être licenciés et régulièrement qualifiés  

En U18M : Tous les joueurs U16 U17 U18 + 3 U15 maxi disposant de l’autorisation médicale de surclassement – 
article 73.A des RG de la FFF sont autorisés à pratiquer. Ils doivent être licenciés et régulièrement qualifiés  

Rappel : Le nombre de mutations inscrit sur la feuille de match est de maximum 4 dont 1 maximum hors période 
(football réduit). Les arbitres devront contrôler les licences avant le début du tournoi 

  Administratif  
 

Le secrétariat du pôle sportif Ligue fera parvenir à l’encadrement le dossier d’organisation et les feuilles de match 

 

  Règlement 
 

En annexe, les lois du jeu Futsal « pratique associée ». 

 

Restant à votre disposition, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures    

  Nicolas VUILLEMIN 

  Président de la CR Futsal Développement 

Destinataires : @clubs – Encadrement - Districts 

Copie : Conseil d’Administration – Vincent Gay - Membres de la CR Futsal – ETR – ETRA – désignateur Futsal – Service communication 


